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1. INTRODUCTION 

 
Dans le cadre de la préparation de son programme de travail, le FIRCA  a décidé 
d’organiser une large concertation, touchant l ’ensemble des acteurs, en vue de  procéder à 
la planification des activités de la fi l ière Vivrier, par la méthode participative. A cet effet et 
en étroite collaboration avec la fi l ière, il  a organisé un atelier de planification du 07 au 9 
septembre 2004 à l’Hôtel Ibis Plateau. 
 
Le présent rapport rend compte de la méthodologie de travail ut il isée, du déroulement de 
l’atelier et des résultats obtenus. 
 
 

2.. METHODOLOGIE DE TRAVAIL 
 
L’outil de planification utilisée est la méthode de Planification des Projets par Objectifs 
(PPO), avec une adaptation des étapes au contexte particulier des objectifs recherchés par 
le FIRCA.  
 
C’est une méthode participative basée sur les principes de la causalité et du travail en 
groupes pluridisciplinaires, faisant intervenir dans la réf lexion, les personnes ressources 
directement ou indirectement concernées par le projet. 
 
Ainsi, sous la conduite d’une équipe de  Consultants/modérateurs du Cabinet BERGAIN 
SARL, les part icipants à l’atelier ont réalisé les différentes étapes suivantes : 
 
� Identification des acteurs de la fil ière ; 
� Analyse des problèmes des producteurs de vivrier; 
� Définit ion d’une vision commune pour la f il ière Vivrier ; 
� Analyse des objectifs ; 
� Elaboration du Cadre Logique à travers : 

 
- La définition de l’Objectif Global ; 
- La définition de l’Objectif de Développement ; 
- La définition des Objectifs Spécif iques; 
- La définition des Résultats attendus pour chaque Objectif Spécif ique ; 
- L’identification des Activités à mener pour atteindre chaque Résultat ; 
- La formulation des Indicateurs Objectivement Vérifiables pour la mesure de  
      l’ Objectif Spécifique et des Résultats; 
- La Sélection des actions-projets pour les deux années à venir; 
- L’Elaboration des f iches-projet à part ir des actions-projets sélectionnées. 
 
Les travaux se sont déroulés alternativement en séances plénières et en groupes de travail 
pour les étapes d’identif ication des activités, de formulation des indicateurs et d’élaboration 
des fiches-projets. Les résultats des différents groupes de travail ont été validés à chacune 
des étapes par l’atelier en séances plénières. 
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3. LES PARTICIPANTS 

 
Les participants à l ’atelier étaient au nombre de vingt quatre (24) personnes, représentant 
19 structures, répart ies comme suit : 
 

N° STRUCTURE 
NOMBRE DE  

REPRESENTANTS 
 Producteurs et Opérateurs  
1 COOPABO 1 
2 Coopérative DABOU MOUN 1 
3 ASFETON 1 
4 Coopérative YEYOBIE 1 
5 OVPV 1 
6 ROESAO 1 
7 REPROVI-CI 4 
8 GVC ANIGNA ANIKO 1 
9 GVC AMOUHO 1 
10 COOPNAB 1 
11 ADCVI 1 
12 Coopérative des Distributeurs de Vivriers, Fruits et Légumes 1 
13 COOFEMA 1 
14 COPRODIGO 1 
 S/Total 17 

 
 Structures de Recherche, de Conseil et Projets  
15 CNRA 2 
16 ANADER 1 
17 OCPV 1 

 S/Total 4 
 
18 MINAGRI 2 
19 FIRCA 1 
 S/Total 3 

 
 TOTAL 24 
 
La modération de l’atelier de planification, a été assurée par Messieurs, Moussa TOURE et 
Léandre ASSANBGE CODJO, du Cabinet BERGAIN SARL. 
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4. RESULTATS DE L’ATELIER 

 
Les résultats obtenus sont présentés dans l’ordre chronologique de déroulement de 
l’atelier. 
 

4.1  Identification et analyse des acteurs de la filière  
 

Outre le FIRCA, l’atelier a identifié 31 acteurs répartis dans 09 catégories, comme suit: 
 

� Producteurs  
� Recherche  
� Structures de financement  
� Administration  
� Conseil agricole 
� Distributeurs  
� Consommateurs  
� Transformateurs  
� Autres opérateurs 

 

L’analyse s’est arrêtée à la classification des acteurs de la f il ière. 
 

4.2  Analyse des problèmes 
 

L’analyse de problèmes consiste à identifier et à analyser les problèmes et les contraintes 
des acteurs du secteur vivrier. Cette identification a porté sur l’ensemble de 
l’environnement des acteurs, c’est-à-dire, les problèmes des exploitants individuels, ceux 
de leurs organisations professionnelles ainsi que les problèmes liés à l’environnement ex-
terne dans lequel ils évoluent. Cette analyse a permis d’identifier des liaisons logiques de 
causes à effets entre les différents problèmes.  
 

Le problème central identifié est le suivant : 
 

"Faible revenu des producteurs " 
 

Les causes directes du  « Faible revenu des producteurs » sont :  
 

� Difficultés de commercialisation 
� Insuffisance d’organisation 
� Faible productivité 
� Accès difficile aux financements 

 

Pour chacune de ces causes directes, les participants ont poursuivi l ’analyse pour identifier 
les sous–causes suivantes : 
 

• Pour " Difficultés de commercialisation ", quatre principales sous–causes : 
 

- Difficultés de conservation 
- Insuffisance des circuits de distribution 
- Difficultés de transport 
- Monopole des circuits fermés des acheteurs 

 
� Pour " Insuffisance d’organisation", trois principales sous–causes : 

- Insuffisance de communication 
- Procédures d’agrément des coopératives difficiles 
- Faible capacité organisationnelle des acteurs 
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� Pour " Faible productivité ", cinq principales sous–causes : 
 

- Insuffisance du conseil agricole 
- Accès difficile aux terres cultivables 
- Forte pression parasitaire 
- Faible mécanisation 
- Accès difficile à l’eau 
- Sols dégradés 

 

� Pour " Accès difficile aux financements ", cinq principales sous–causes : 
 

- Les structures de financement sont peu connues 
- Les structures de financement sont réticentes aux prêts agricoles 
- Les coopératives ne sont pas suffisamment organisées 
- Les conditions de prêts sont difficiles 
- Les financements n’arrivent pas toujours aux bénéficiaires 

 

4.3  Analyse des objectifs 
 

L’analyse des objectifs consiste à décrire, à partir des problèmes identifiés, les situations 
futures souhaitées et réalistes, après la résolution des problèmes. Ces situations futures 
sont appelées Objectifs. L’analyse des objectifs permet de réaliser la hiérarchie des objec-
tifs ou arbre des objectifs.  
 

Ainsi, l’objectif principal correspondant au problème central identif ié a été formulé comme 
suit1 : 
 

" Les revenus des producteurs sont améliorés" 
 

La réalisation de cet objectif passe par la réalisation des principaux sous–objectifs  
suivants : 
 

� La commercialisation est améliorée  
� La filière est bien organisée 
� La productivité des cultures vivrières est améliorée 
� Les producteurs ont accès aux financements 

 
Pour chacun de ses objectifs intermédiaires, l ’atelier a également identifié la chaîne des 
sous–objectifs suivants : 
 

Pour " La commercialisation est améliorée ", quatre (4) sous–objectifs : 
 

- La conservation est améliorée 
- Les circuits de distribution sont améliorés 
- Le transport est facilité 
- Les circuits de commercialisation des acheteurs sont accessibles 

 

Pour " La filière est bien organisée ", deux (2) sous–objectifs : 
 

- Le mouvement coopératif est renforcé 
- La communication est assurée au sein de la filière 

 

                                                 
1 Cette formulation de l’objectif est la description de la situation future atteinte après la résolution des problèmes, les 
activités identifiées dans les chapitres suivants devant permettre de le réaliser. 
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Pour " La productivité des cultures vivrières est améliorée ", six (6) sous–objectifs : 
 

- Le conseil agricole est amélioré et adapté 
- L’accès aux terres cultivables est facilité 
- La pression parasitaire est réduite 
- Les producteurs ont recours à des méthodes de production mécanisées 
- L’approvisionnement en eau est amélioré 
- La fertilité des sols est améliorée 

 

Pour " Les producteurs ont accès aux financements ", quatre (4) sous–objectifs : 
 

- Les structures de financement sont connues des producteurs 
- Les structures de financement sont favorables aux prêts agricoles 
- Les conditions de prêt sont facilitées 
- Les financements arrivent aux bénéficiaires 

 

4.4  Choix des alternatives de programmes 
 

L’arbre global de l ’analyse des objectifs (présenté en annexe 4) a servi de base pour le 
choix des objectifs qui pourront être poursuivis par le FIRCA, dans le cadre de ses mis-
sions et pour l ’élaboration de son propre « cadre logique d’intervention ». 
 

Les autres objectifs qui n’ont pas été retenus, parce que ne rentrant pas dans les domaines 
de responsabilité du FIRCA, figurent néanmoins dans le schéma de planification, comme 
facteurs externes, dont la réalisation est importante pour l’atteinte des objectifs et des ré-
sultats, mais dont la responsabilité échappe au FIRCA. 
 
4.5  Elaboration du Cadre Logique  
 

La matrice du cadre logique, conformément à la méthode de travail uti lisée, permet 
d’indiquer pourquoi le programme ou projet est entrepris, quels résultats le projet se pro-
pose d’atteindre, comment le programme ou le projet compte atteindre ces résultats; quels 
sont les facteurs externes revêtant de l’ importance pour le succès du projet; comment éva-
luer le succès du projet; où trouver les données nécessaires à l’évaluation du programme 
ou du projet et combien, coûtera le projet. Ainsi ce cadre logique se compose des éléments 
ci-dessous : 
 

− l ’Objectif Global 
− les Objectifs Spécifiques 
− les Résultats 
− les Activités 
− les Facteurs Externes ou Hypothèses 
− les Indicateurs Objectivement Vérif iables 
− les Sources de Vérification 

Les résultats obtenus pour ces différentes composantes sont présentés ci-dessous : 
 
4.5.1 Objectif Global 

 

I l définit l ’ impact à long terme, au niveau le plus élevé, auquel le projet va contribuer. Sa 
réalisation n’est donc pas uniquement le fait du projet. L’Objectif Global identif ié est :  
 
" Les revenus des producteurs sont améliorés " 
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4.5.2 Objectifs Spécifiques  
 

Dans la méthode de planification considérée, l’on définit  un seul objectif spécifique pour 
chaque cadre logique. Néanmoins, compte tenu du caractère stratégique de la planification, 
l’atelier a été amené à définir plusieurs Objectifs Spécifiques. 
  
Les objectifs spécifiques constituent la f inalité du Plan d’Action. Ce sont les objectifs sur 
lesquels le FIRCA s’engage pour la période de planification considérée, c’est à dire pour 
les six prochaines années. Ces objectifs constituent les réponses aux préoccupations des 
producteurs en vue du développement de la fil ière Vivrier. 
 
Les participants ont identifié  trois (3) Objectifs Spécifiques qui sont ainsi l ibellés: 
 

− OS1 : La commercialisation est améliorée 
− OS2 : La filière est bien organisée 
− OS3 : La productivité du secteur vivrier est améliorée 

 
Pour atteindre chacun de ces objectifs, il  a été nécessaire d’identifier des objectifs inter-
médiaires qui tiennent compte des différentes catégories de problèmes identifiés. Ces ob-
jectifs intermédiaires sont appelés Résultats et leur réalisation totale est nécessaire pour 
arriver à l’Objectif Spécifique pour lequel ils ont été définis. 
 
4.5.3 Résultats 
 

Les résultats sont définis comme des changements descriptibles occasionnés par une rela-
tion de cause à effet et par la réalisation d’activités. Ces changements peuvent être à court 
ou moyen terme. 
 
Les Résultats attendus pour la réalisation de chacun de ces Objectifs Spécifiques identifiés 
sont : 
 

� OS 1 : La commercialisation est améliorée: 
 

- La conservation des produits vivriers est améliorée 
- Les circuits de distribution sont améliorés 

 

� OS 2 : La filière est bien organisée 
 

− Le mouvement coopératif est renforcé 
− La communication au sein de la filière est améliorée 

 

� OS 3 : La productivité du secteur vivrier est améliorée 
 

− Le conseil agricole est adapté et amélioré 
− L’approvisionnement en eau est amélioré 
− Les itinéraires techniques adaptés sont disponibles 
 

4.5.4 Les Activités 
 

Ce sont les actions nécessaires pour réaliser chaque résultat identif ié. Pour l’ensemble des 
résultats définis, trente quatre (34) activités ont été identifiées (annexe n°2).  
 
 
 



 8

4.5.5 Les Facteurs Externes 
  
Les facteurs externes sont des objectifs dont la réalisation est importante pour l’atteinte 
des objectifs et des résultats prévus dans le Plan, mais dont la responsabilité n’incombe 
pas directement au FIRCA.  
 
Pour la présente planif ication l ’objectif «Les producteurs ont accès aux financements » a 
été identifié comme facteur externe et devra par conséquent être réalisé par d’autres pro-
grammes ou institutions afin de garantir l’atteinte des objectifs f ixés.  
 
4.5.6 Les Indicateurs 
 
Les indicateurs sont des éléments qui vont permettre de mesurer l’atteinte des objectifs et 
des résultats. Les participants ont formulé des indicateurs pour les Objectifs Spécif iques et 
pour quelques résultats.  
 
Le Cadre Logique global pour la f il ière figure en Annexe N° 1. 
 
4.5.7 Le choix des actions–projets et l’élaboration des fiches projets 
 
Un choix a été opéré parmi l’ensemble des activités identifiées en vue de l’élaboration du 
programme de travail des deux prochaines années. A cet effet, douze (12) actions sont 
ressort ies comme prioritaires permettant l ’élaboration de fiches - projets. 
 

Les actions projets identifiées portent sur :  
 

1. Mise au point des variétés adaptées aux zones écologiques 
2. Mise au point des techniques de gestion durable des sols 
3. Mise au point de nouvelles techniques de transformation et de conservation post- récolte 
4. Formation les producteurs à la production semencière 
5. Vulgarisation des nouvelles techniques de production 
6. Vulgarisation des méthodes de transformations et de conservation   
7. Formation des producteurs à la gestion de l’eau 
8. Appui à l’alphabétisation des acteurs 
9. Appui à la création des coopératives et au renforcement des capacités organisationnelles 
10. Elaboration des plans de développement des coopératives 
11. Appui aux coopératives à la promotion de l’épargne et du crédit 
12. Mise  en place d’un observatoire du secteur vivrier 

 
Ces actions ont fait l ’objet d’ébauche de fiches - projets au cours de l ’atelier. Ces fiches 
ont été ensuite enrichies et finalisées avec l’aide de personnes ressources ayant part icipé 
ou non à l’atelier. 
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5. CONCLUSION 
 

L’atelier, par la qualité des participants et des résultats obtenus, a répondu aux attentes 
aussi bien du FIRCA que des acteurs de la fi l ière présents. 
 
La suite du processus permettra au FIRCA de soumettre les propositions contenues dans le 
présent rapport, à la validation de diverses instances. Cette validation devra déboucher 
très rapidement à la mise en œuvre du programme de travail 2005 – 2006 du FIRCA. 
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Annexe 1 : Cadre logique 
 

Description sommaire Indicateurs Objectivement Vérifiables 
Sources de 
vérification 

Suppositions Impor-
tantes 

Objectif Global: 
Les revenus des producteurs sont améliorés 

  Les producteurs ont 
accès aux finance-
ments 

 

Objectif spécifique 1 : La commercialisation est améliorée 
 

Résultat 11 
La conservation des produits vivriers est améliorée  

Deux (2) ans après le début du projet, les pertes post – récolte liées 
aux difficultés de conservation sont réduites de 50 % 

  

Résultat 12 
Les circuits de distribution sont améliorés 

Deux (2) ans après le début du projet, la consommation des produits 
vivriers locaux a augmenté de 50%. 
 

  

 

Objectif spécifique 2 : La commercialisation des produits vivriers est facilitée 
 

Résultat 21 
Le mouvement coopératif est renforcé 

Deux (2) ans, après le début du projet, une OPA au moins est fonc-
tionnelle et tient correctement les documents de gestion coopérative 
Deux (2) après le début du projet, 50% au moins des opérateurs du 
secteur vivrier ont obtenu et remboursé un crédit agricole 

  

Résultat 22 
La communication au sein de la filière est améliorée 

Deux (2) ans après la mise en œuvre du projet, 50% des producteurs 
et commerçants appartiennent à une coopérative  

  

 
Objectif  spécifique 3 : La productivité du secteur vivrier est améliorée 

 
Résultat 31 
Le conseil est adapté et amélioré 

Deux (2) ans après le début du projet, 50% des producteurs vivriers 
tiennent correctement des documents de suivi.  

  

Résultat 32 
L’approvisionnement en eau est amélioré 

Deux (2) ans  après le début de projet, la production du vivrier contre 
saison a augmenté de 50%  

  

Résultat 33 
Les itinéraires techniques adaptés sont disponibles 
 

 
Deux (2) ans après le début du projet les rendements de 70% des 
produits vivriers ont augmenté de 50% 
 

  



Annexe. 2 :  Objectifs – Résultats – Activités 
             
 
             Objectif spécifique 1: La commercialisation des produits vivriers est améliorée 
 

R.1.1. La conservation des produits vivriers est améliorée 
1.1.1 Identifier les méthodes de transformation existantes 
1.1.2 Mettre au point les nouvelles techniques de transformation 
1.1.3  Identifier les techniques de conservation post - récolte 
1.1.4  Mette au point les nouvelles techniques de conservation post - récolte 
1.1.5. Vulgariser les méthodes de transformation et de conservation 
R.1.2. Les circuits de distribution sont améliorés 
1.2.1 Faire une étude sur les circuits de distribution par produits 
1.2.2  Mettre en place un observatoire du secteur vivrier 
1.2.3 Renforcer la capacité technique et commerciale des producteurs  
1.2.4 Mettre en place une politique d’équipement de circuits de distribution 

 

            Objectif Spécifique 2: La filière est bien organisée 
 

R.2.1.  Le mouvement coopératif est renforcé 
2.1.1 Assurer l’appui à la création des coopératives 
2.1.2 Renforcer la capacité organisationnelle des acteurs 
2.1.3. Faire élaborer des plans de développement des coopératives 
2.1.4. Appuyer les coopératives à la promotion de l’épargne et du crédit 
R.2.2.  La communication au sein de la filière est améliorée 
2.2.1  Apporter un appui dans l’organisation des réunions 
2.2.2 Apporter un appui dans l’alphabétisation des acteurs 
2.2.3. Apporter un appui dans l’utilisation des NTIC 

 

            Objectif Spécifique 3 : La productivité du secteur vivrier est améliorée  
 

R.3.1 Le conseil agricole est adapté et amélioré 
3.1.1 Vulgariser les nouvelles technologies de production 
3.1.2 Sensibiliser les acteurs aux techniques nouvelles de production 
3.1.3 Former les conseillers agricoles spécialisés 
3.1.4 Elaborer et mettre en œuvre un programme d’alphabétisation des producteurs 
3.1.5  Assurer le suivi des acteurs formés 
3.1.6. Mettre en œuvre un système de collecte de statistiques vivrières 
R.3.2. L’approvisionnement en eau est améliorée 
3.2.1 Former les producteurs aux techniques d’irrigation, 
3.2.2 Construire des barrages dans les zones de production 
3.2.3. Construire des forages et des micro – barrages sur les sites de production 
3.2.4. Former les producteurs à la gestion de l’eau 
3.2.5. Promouvoir des techniques d’irrigation adaptées 
R.3.3.  Les itinéraires techniques adaptés sont disponibles 
3.3.1  Mettre au point des variétés adaptées aux zones écologiques 
3.3.2 Rendre accessible les outils de mécanisation 
3.3.3. Etablir la carte phytosanitaire des zones de production 
3.3.4. Former les producteurs à la mécanisation agricole 
3.3.5. Renforcer les capacités des centres de formation pour producteurs 
3.3.6. Former les producteurs à la production semencière 
3.3.7. Mettre au point des techniques de gestion durable des sols 



Annexe 3 :  ANALYSE DES PROBLEMES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Effets . 
                                                                                                                                                                                                                               
 
Problème central 
 
 
Causes 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sous-causes 
 
 
 
 
 
 
 

Risque d’insécurité 
alimentaire 

Risque de faillite 
de la filière 

Faible revenu des 
producteurs 

1 
Difficultés de commer-

cialisation 
 

2 
Insuffisance 

d’organisation 

3 
Faible productivité 

4 
Accès difficile aux fi-

nancements 
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Analyse des problèmes 
Sous-causes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 
Difficultés de  

commercialisation 

1.1 
Difficultés de 
conservation 

1.2 
Insuffisance des 
circuits de distri-

bution 

1. 3 
Difficultés de 

transport 

1.4 
Monopoles des 

circuits fermés des 
acheteurs 

1.1.1.  Faible niveau 
de transformation 

1.1.2. Insuffisance 
de techniques de 
transformation post 
- récolte 

1.2.1. Insuffisance 
d’informations 
commerciales  

1.2.2. Insuffisance 
de matériel et 
d’infrastructure de 
distribution 

1.2.3. Faible niveau 
en techniques com-
merciales 

1.3.1. Mauvais état 
des pistes et des 
routes 

1.3.2.  Tracasseries 
routières 

1.4.1. Préfinance-
ment abusif des 
acheteurs indépen-
dants 

1.4.2. Manque 
d’organisation de 
producteurs pour la 
commercialisation 
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Analyse des problèmes 
Sous-causes 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

2.1 
Insuffisance de 
communication 

2.2 
Procédure 

d’agrément des coo-
pératives difficile 

2.3 
Faible capacité 

organisationnelle 
des acteurs 

2 
Insuffisance 

d’organisation 

 
2.1.1. Faible alpha-

bétisation des 
acteurs 

 
2.2.1. Tracasseries 

administratives 
(Rackets) 

 
2.3.1. Esprit coopé-
ratif peu développé 

2.1.2. Coût élevé 
des moyens de 
communication 

 
2.2.2. Grande dis-
persion géographi-
que des producteurs 

 
2.3.2. Membres des 
coopératives peu 

motivés 
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Analyse des problèmes 
Sous-causes 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

3 
Faible productivité 

3.1 
Insuffisance du 
conseil agricole 

3.2 
Accès difficiles aux 
terres cultivables 

3. 3 
Forte pression 

parasitaire. 
 

3.4 
Faible mécanisa-

tion 

3.5 
Accès difficile à 

l’eau 

3.6 
Les sols sont dé-

gradés 

3.1.1. Les opérateurs 
sont insuffisamment 

formés 

3.1.2. L’accès à 
l’information est 

difficile 

3.1.3. Le niveau 
d’alphabétisation 
des opérateurs est 
faible 

3.2.1. La pression 
démographique sur 
les terres est forte 
 

3.2.2. Les proprié-
taires sont réticents 
à céder des terres 
cultivables 

3.3.1. Le coût des 
intrants chimiques 

est élevé 

3.3.2. 
L’approvisionnemen
t en intrants chimi-

que est difficile 

3.3.4. Les variétés 
cultivées ne sont pas 

tolérantes 

3.4.1. Le coût du 
matériel agricole est 

élevé 

3.4.2. La vulgarisat° 
des techniques de 
mécanisation est 
faible  

3.5.1. Les barrages 
ne sont pas localisés 
dans les zones de 
production vivrière 

3.5.2. Le nombre de 
forage est 

 insuffisant 

3.5.3. Le nombre de retenues d’eau 
 agricole est insuffisant 

3.5.4. Les techniques d’irrigation sont peu 
vulgarisées 

3.5.5. L’accès aux matériels d’irrigation 
est difficile 

3.6.1. Les techni-
ques culturales ne 
sont pas adaptées 



 17 

 
Analyse des problèmes 
Sous-causes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. 
Accès difficile aux  

financements 

4.1 
Les structures de 

financements sont 
peu connues 

4.2 
Les structures de 
financements sont 

réticentes aux prêts 

4. 3 
Les  coopératives ne 
sont  pas suffisam-
ment    organisées  

4.4 
Les conditions de 

prêts sont difficiles 

4.5 
Le financement 
n’arrive pas tou-
jours aux bénéfi-

4.1.1. Les produc-
teurs n’ont accès à 
l’information sur  
les structures de 

 financement 

4.1.2. Les structures 
de financement ne 
se font pas connaître 

4.2.1. Les taux de 
remboursement des 
prêts sont faibles 

4.2.2. Les produc-
tions vivrières sont 

irrégulières 

4.2.3. L’épargne des 
producteurs est 

faible 

4.3.1. L’esprit coo-
pératif chez les 
producteurs est 

faible 

4.3.2. L’appui au 
mouvement coopé-

ratif est faible 

4.3.3. La loi coopé-
rative n’est pas 

adaptée 

4.4.1. Les taux de 
crédit dans les ban-

ques sont élevés 

4.4.2. Le montage 
des dossiers de prêt 

est difficile 

4.4.3. Les garanties 
demandées sont 

excessives 

4.5.1. Les procédu-
res de décaissement 

sont longues et 
complexes 

4.5.2.. Les gestion-
naires sont général 

de mauvaise foi 

4.5.3. Les bénéfi-
ciaires ne sont pas 
informés de la dis-

ponibilité des  
financements 
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Annexe 4: 
ANALYSE DES OBJECTIFS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Effets . 
                                                                                                                                                                                                                               
 
Objectif global 
 
 
Objectifs spécifiques 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sous-objectifs 
 
 
 
 
 
 
 

La sécurité alimentaire 
est assurée 

La filière est déve-
loppée 

Les revenus des 
producteurs sont 
améliorés 

1 
La commercialisation 

est améliorée 

2 
La filière est bien or-

ganisée 

3 
La productivité des 
cultures vivrières est 

améliorée 

4 
Les producteurs ont 

accès aux financements 

Alternatives : Commerciale, organisationnelle 
et technique 

Alternatives : Financière retenue 
comme facteur externe 
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Analyse des objectifs 
Sous-objectifs 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 
La commercialisation 

est améliorée 

1.1 
La conservation est  

améliorée 

1.2 
Les circuits de 

distribution sont 
améliorés 

1. 3 
Le transport est 

facilité 

1.4 
Le circuit de commer-
cialisation des ache-
teurs  est accessible  

1.1.1. Le niveau de 
transformation est 
amélioré 

1.1.2. Les techni-
ques de conserva-
tion  sont maîtrisées 
 

1.2.1. L’information 
commerciale sur le 
vivrier est disponi-
ble 

1.2.2. Le matériel et 
les infrastructures de 
distribution sont en 
nombre suffisant 

1.2.3. Le niveau en 
techniques commer-
ciales est amélioré 

1.3.1.  Le s pistes et 
les routes sont entre-
tenues 

1.3.2.  La fluidité 
routière est assurée 

1.4.1. Un système de 
préfinancement est 
mis en place 

1.4.2. Les producteurs 
sont organisés pour la 
commercialisation  
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Analyse des objectifs 
Sous-objectifs 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

2.1 
Le mouvement 
coopératif est  

renforcé 

2.2 
La communication 
est assurée au sein 

de la filière 
 

 
2.2.2. Les moyens 
de communication 
sont accessibles 

 

2 
La filière est bien 

 organisée 

 
2.1.1.  Les procédu-
res d’agréments des 
coopératives sont 
mieux maîtrisées 

 
2.1.2. Les capacités 
organisationnelles 
des acteurs sont 

améliorées 

 
2.1.3. Les membres 

des coopératives 
sont motivés 

2.1.1.1. Les circuits 
d’agréments sont 

assainis 

2.1.1.2. Les ré-
unions entre produc-
teurs sont facilitées 

 
2.2.1. Le niveau 

d’alphabétisation est 
amélioré 

2.1.2.1. L’esprit 
coopératif est mieux 

développé 

2.1.2.2. L’appui au 
mouvement coopé-
ratif est assuré 
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Analyse des objectifs  
Sous-objectifs 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

3. 
La production des 

cultures vivrières est 
améliorée 

3.1 
Le conseil agricole 

est amélioré et 
adapté 

3.2 
L’accès aux terres 
cultivables est faci-

lité 

3. 3 
La pression parasi-

taire est réduite 
 

3.4 
Les producteurs 
ont recours à la 
mécanisation  

3.5 
L’approvisionneme
nt en eau est amé-

lioré 

3.6 
La fertilité des sols 

est améliorée 

 
3.1.1. Les opérateurs 
sont mieux formés 

3.1.2. Tous les acteurs 
ont accès à 

l’information 

3.1.3. Le niveau 
d’alphabétisation est 

amélioré 

 
3.2.1. La gestion des 
terres est améliorée 
 

3.2.2 Les propriétaires 
terriens sont plus 

réceptifs à la  
cession des terres 

 
3.3.1.  Le coût des 
intrants chimiques 

 est réduit 

3.3.2. Le coût du 
matériel de traitement 
bio pesticide est réduit 

 
3.3.3.  L’approvision-
nement des intrants 

chimiques est amélioré 
 

3.3.4. Les variétés 
adaptées sont 
 disponibles 

3.4.1. Le coût 
d’acquisition des 

matériels agricoles 
est allégé 

 

3.4.2. La vulgarisation 
de la mécanisation est 

renforcée 

3.5.1. Les retenues d’eau 
agricole sont construites 
dans les zones de produc-

tion vivrières 

 
 

3.5.2. Le nombre de 
forage est accru 

3.5.3.  Les retenues 
d’eau agricole sont 

construites en quantité 
suffisante 

3.5.4.  Les techniques d’irrigation 
sont mieux vulgarisées 

3.5.5. L’accès au matériel 
d’irrigation est facilité 

 
3.6.1. Les itinéraires  
techniques adaptés 
sont disponibles 

 

3.6.2. Les produc teurs 
sont formés aux itiné-
raires techniques 
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Analyse des objectifs 
Sous-objectifs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

4. 
Les producteurs ont 

accès aux financements 

4.1 
Les structures de 
financement sont 

connues des 
 producteurs  

4.2 
Les structures de 
financement sont 
favorables aux 
prêts agricoles 

4. 3 
Les conditions de 

prêts sont facilitées 

4.4 
Les financements 

arrivent aux  
bénéficiaires 

4.1.1. Les producteurs 
ont accès à 

l’information sur 
 les structures de 

 financement 

 

4.1.2. Les structures 
de financement se 
font mieux connaître 

4.2.1. Les taux de 
remboursement des 
prêts sont améliorés 

4.2.2. La régularité 
de la production 

vivrière est assurée 

 

4.2.3.  L’épargne 
des producteurs  

est élevée 

4.3.1.  Les taux de 
crédit dans les ban-
ques sont réduits 

 

4.3.2.  Le montage 
des dossiers de 
 financement  
est  facilité 

4.3.3. Les garanties 
demandées par les 
banques sont moins 

élevées 

4.4.1. Les procédu-
res de décaissement 
sont simplifiées 

4.4.2.  La gestion des 
financements est 

améliorée 

4.4.3. Les bénéficiai-
res sont informés de 
la disponibilité des 

financements 
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Annexe 5 : Analyse des concernés 
 

PRODUCTEURS 
RECHERCHE ET 
CONSEIL AGRIC. 

STRUCTURES DE FI-
NANCEMENT 

ADMINISTRATION 

GROUPEMENT DES 
FEMMES 

ANADER FDFP ETAT 

PRODUCTEURS CNRA BAILLEURS DE FONDS 
LES AGENTS DE 
L’AGRICULTURE 

COOPERATIVES DE 
PRODUCTEURS 

UGE FIRCA L’ADMINISTRATION 

 I2T  LES PREFETS 

 OCPV  
FORCES DE L’ OR-
DRE ET DE SECU-
RITE 

   
LES CONSEILLERS 
GENERAUX 

 
 

DISTRIBUTEURS CONSOMMATEURS TRANSFORMATEURS 
AUTRES OPERA-
TEURS 

COMMERCANTS AVITALLEURS 
UNITES DE TRANS-
FORMATION 

FOURNISSEURS 
D’INTRANTS AGRI-
COLES 

DISTRIBUTEURS DES 
PRODUITS VIVRIERS 

MENAGES 
COOPERATIVES DE 
TRANSFORMATION 

TRANSPORTEURS 

COOPERATIVES DE 
COMMERCANTS 

  ARTISANS 

BOURSE DE VIVRIERS    
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FICHES PROJETS ET COUT DU PROGRAMME OPERATIONNEL  
2005-2006 
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FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLES 
FILIERE VIVRIER 

TABLEAU RECAPITULATIF DES PROJETS 
 
 

N° Code PROJETS COÛTS 
    Recherche   
1 Re Mise au point de variétés adaptées aux zones agroécologiques 197 620 000 

2 Re Mise au point de techniques de gestion durable des sols 206 080 000 

3 Re Mise au point de nouvelles techniques de transformation et de conservation post-récolte 212 740 000 

    Sous Total Recherche 616 440 000 

        

    Conseil agricole   

4 Co Formation des producteurs à la production semencière (Gombo, Piment, Ndrowa) 172 303 000 

5 Co Vulgarisation de nouvelles techniques de production 229 088 000 

6 Co Vulgarisation des méthodes de transformation et de conservation 148 338 000 

    Sous Total Conseil agricole 549 729 000 

        

    Formation   
7 Fo Appui à l'alphabétisation des acteurs 196 723 000 

8 Fo Formation des producteurs à la gestion de l'eau 114 338 000 

    Sous Total Formation 311 061 000 

        

    Renforcement des OPA   
9 Opa Appui à la création de coopératives et au renforcement des capacités organisationnelles 212 400 000 

10 Opa Elaboration d'un plan de développement pour les coopératives 128 000 000 

11 Opa  Appui aux  pour la promotion de l'épargne et le crédit 141 538 000 

    Sous Total OPA 481 938 000 

        

    Etudes et Appui Institutionnel   
12 Etude Mise en place d'un Observatoire du secteur vivrier 66 885 000 

    Sous Total Etude et Appui Institutionnel 66 885 000 

        

COUT GENERAL 2 026 053 000 
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FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLE 

 
Programme Vivrier 2005-2006 

Code action : Vivrier 2005-2006 Projet : 01/2005 - 2006 
 
Intitulé du projet  :  Mise au point des variétés adaptées aux zones écologiques 

 
 

1. Orientation Améliorer les revenus des producteurs  

2. Objectifs 

o Mettre à la disposition des producteurs des variétés adaptées à leurs zones 
de production 

o Accroître les rendements des variétés dans les zones de productions res-
pectives.  

3. Description de l’état actuel 
o Faible rendement des cultures vivrières  
o Inadaptation des variétés cultivées dans leurs zones de production.  

4. Contraintes 
o Introduction anarchique de matériel végétal tout venant  
o Méconnaissance de l’importance des variétés améliorées  

5. Population bénéficiaire 
o Producteurs  
o Coopératives  

6. Stratégie de Mise en œu-
vre 

o Faire un diagnostic des variétés adaptées à chaque zone écologique 
o Sensibiliser les producteurs à l’utilisation des semences améliorées 

7. Actions passées ou en 
cours 

o Essais multi locaux du CNRA au nord (maïs, mil, sorgho) 
o Mise au point de nombreuses variétés  améliorées par la CNRA mais non 

adaptées aux zones écologiques.  
o Promotion de variétés améliorées de manioc dans la zone centre,  d’igname 

dans la zone Est  

8. Activités proposées 

o Faire ces tests multi locaux dans les zones écologiques de variétés amélio-
rées 

o Sélectionner  des variétés améliorées. 
o Promouvoir les nouvelles variétés  améliorées.  

9. Durée d’exécution o 6 ans en phase de 2 ans 
10. Maître  d’ouvrage o FIRCA 

11. Maître d’œuvre  o CNRA 
o Autres instituts de recherche 

12. Partenaires o Partenaires au développement 
o ANADER 

13. Coût prévisionnel o 197 620 000  Francs CFA 
14. Impact sur l’environnement  
15. Source de Financement o FIRCA 
16. Charges récurrentes  

 
        Indicateurs de réalisation 
  

•  Les essais multilocaux de nouvelles variétés sont mis en place au premier semestre du projet 

•  La promotion de nouvelles variétés démarre à la fin de la première phase du projet 

• Une journée du paysan est organisée chaque année 

• Le groupe cible est formé sur les nouvelles variétés au 4 è trimestre de la 2 è année du projet 
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FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLE 
 

Programme Vivrier 2005-2006 
Code action : Vivrier 2005-2006 Projet : 02/2005 - 2006 
 
Intitulé du projet :  Mise au point des techniques de gestion durables des sols 

 
1. Orientation Améliorer les revenus des producteurs  

2. Objectifs 
o Améliorer la fertilité des sols de façon durables 
o Conserver l’environnement 

3. Description de l’état 
actuel 

o Dégradation des sols 
o Mauvaise pratique culturale  
o Faible productivité des sols  

4. Contraintes 
o Problèmes fonciers  
o Difficultés de transfert des technologies  

5. Population bénéficiaire 
o Producteurs  
o Coopératives  

6. Stratégie de Mise en 
œuvre 

o Inventorier les techniques existantes  
o Améliorer l’existant 
o Diffuser les techniques en milieu paysan   

7. Actions passées ou en 
cours 

o Proposition de l’utilisation  de légumineuses en milieu paysan par le CNRA et l’ ANA-
DER  

8. Activités proposées 
o Mise au point des techniques d’aménagement des sols.  
o Mise au point des techniques de restauration de la fertilité des sols.  
o Adaptation de la forme Organo - minérale aux spéculations agricoles 

9. Durée d’exécution o 6 ans en phase de 2 ans  
10. Maître  d’ouvrage o FIRCA 
11. Maître d’œuvre  o CNRA /UGE /ANADER 
12. Partenaires o Bailleurs de fonds/ ONG 
13. Coût prévisionnel o 206 080 000  Francs CFA 
14. Impact sur 

l’environnement 
 

15. Source de Finance-
ment 

o FIRCA 

16. Charges récurrentes  
 
 
   Indicateurs de réalisation :  
 

• Des essais sont mis en place dès le premier trimestre du projet sur les thèmes suivants : 
   

o techniques d'aménagement des sols 
 

o techniques de restauration de la fertilité des sols     
 

o techniques d'adaptation des engrais (c.) de la forme organo-minérale aux spéculations agricoles 
 

o techniques de restauration de la fertilité  des sols et de préservation de l'environnement
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FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLE 

 
Programme Vivrier 2005-2006 

Code action : Vivrier 2005-2006 Projet : 03/2005 - 2006 
Intitulé du projet : Mise au point de nouvelles techniques de transformation et  de conservation 
                                post- récolte 

 
1. Orientation Améliorer les revenus des producteurs  

2. Objectifs 
o Meilleure valorisation des produits vivriers 
o Diminuer les pertes post- récoltes 

3. Description de l’état actuel 
o Séchage des produits vivriers à Fronan par une coopération WOYOBAN 
o Petites unités  de transformation au CNRA à l’I2T et dans les régions de trans-

formation de mangues et de conservation à Ferké et transformation de Karité 

4. Contraintes 
o Coût élevé des outils de transformation et de conservation 
o Absences de spécialistes de vulgarisation des nouvelles techniques  
o Coût élevé des produits de traitement 

5. Population bénéficiaire 
o Producteurs  
o Commerçants 
o  Autres opérateurs 

6. Stratégie de Mise en 
œuvre 

o Recenser les techniques existantes dans les régions  
o Vulgariser l’existant et mettre au point de nouvelles technologies adaptées 

7. Actions passées ou en 
cours 

o Transformation industrielle de l’igname, de la banane, de l’arachide 
o Transformation artisanale des produits vivriers 

8. Activités proposées 
o Mise au point de  méthodes de conservation des produits alimentaires 
o Mise au point de méthodes de transformation des produits alimentaires  

9. Durée d’exécution o 2 ans  
10. Maître  d’ouvrage o FIRCA 

11. Maître d’œuvre  
o CNRA 
o  I2T 
o Autres prestataires 

12. Partenaires 

o ANADER 
o  ONG 
o BNETD 
o Bailleurs de fonds 

13. Coût prévisionnel o 212 740 000  Francs CFA 
14. Impact sur l’environne-

ment 
 

15. Source de Financement  
16. Charges récurrentes o FIRCA 

 
            Indicateurs de réalisation 
 

•  Des essais sont mis en place 2 è semestre du projet  sur :  

o de nouvelles méthodes de conservation post-récolte  

o de nouvelles méthodes de transformation 

•  La promotion de nouvelles méthodes de conservation post-récolte et de transformation du maïs, de l’igname, du manioc et des 

plantains démarre à la fin de la première phase de 2 ans du projet 

• Une journée du paysan est organisée chaque année 

• Le groupe cible est formé sur les nouvelles méthodes au 4 è trimestre de la 2 è année du projet 
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FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLE 
 

Programme Vivrier 2005-2006 
Code action : Vivrier 2005-2006 Projet : 04/2005 - 2006 
Intitulé du projet :  Formation des producteurs à la production semencière (Gombo, piment, Ndrowa) 

 
1. Orientation Améliorer les revenus des producteurs  

2. Objectifs 
o Dis poser de semences améliorées en quantités suffisantes pour les producteurs et pour 

les cultures.  
o Permettre aux producteurs de conserver la pureté de la semence 

3. Description de l’état 
actuel 

o Non vulgarisation des semences améliorées. 
o Perte rapide de la semence  

4. Contraintes 
o Déficit de spécialistes de production de semences  
o Eloignement des centres semenciers des zones de production.  
o Absence de suivi des producteurs formés  

5. Population bénéfi-
ciaire 

o Producteurs 
o Coopératives  

6. Stratégie de Mise en 
œuvre 

o Création de champs semenciers dans les zones de production 
o Identifier les producteurs bénéficiaires de la formation  
o Former les bénéficiaires  

7. Actions passées ou 
en cours 

o Formation des producteurs à la production de semence communautaire (maïs, riz au 
nord, par CNRA depuis 1996) 

o Formation sur les techniques rapides de la multiplication de matériel de plantation  
        (boutures de manioc, semence d’ignames)   

8. Activités proposées 
o Identifier les techniques de production de semences adaptées  
o Former les producteurs cibles dans les zones de production  

9. Durée d’exécution o 6 ans en phase de 2 ans  
10. Maître  d’ouvrage o FIRCA 

11. Maître d’œuvre  
o CNRA 
o ONG  
o ANADER 

12. Partenaires o ONG  
o Structures privées de formation  

13. Coût prévisionnel o 172 303 000 Francs CFA 
14. Impact sur 

l’environnement 
 

15. Source de Finance-
ment 

o FIRCA 

16. Charges récurrentes  
 
 
 Indicateurs de réalisation : 
 

• 19 Techniciens Spécialisés en cultures annuelles sont formés à raison d’un par région administrative 

• 100 Agents de Développement Rural sont formés  pour chacun des stades (semis, épuration, récolte, extraction des 

graines et conditionnement) 

• 200 producteurs de semences sont formés de manière pratique sur le terrain 
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FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLE 
 

Programme Vivrier 2005-2006 
Code action : Vivrier 2005-2006 Projet : 05/2005 - 2006 
Intitulé du projet :   Vulgarisation des nouvelles techniques de production 

 
1. Orientation Améliorer les revenus des producteurs  

2. Objectifs 
o Augmenter la production 
o Améliorer le rendement et les conditions de travail 

3. Description de l’état 
actuel 

o Faible rendement  
o Méthodes de travail rudimentaires 

4. Contraintes 
o Dispersion des exploitations de petite taille.  
o Coût élevé et inadaptation du matériel d’exploitation  
o Réticence  des acteurs aux changements  

5. Population bénéficiaire 
o Producteurs du vivrier 
o Coopératives 

6. Stratégie de Mise en 
œuvre 

o Actions de sensibilisation et de formation.  
o Mise en place des parcelles de démonstrations  
o Champs- écoles  

7. Actions passées ou en 
cours 

o Actions de l’ ANADER 
o Actions de SODEFEL 
o Actions de divers ONG 

8. Activités proposées 
o Sensibiliser et former les producteurs  
o Mettre à disposition les outils et méthodes  
o Créer un cadre de rencontre entre les chercheurs et les producteurs.  

9. Durée d’exécution o 2ans  
10. Maître  d’ouvrage o FIRCA 
11. Maître d’œuvre  o A déterminer 

12. Partenaires 
o ANADER 
o CNRA 
o ONG 

13. Coût prévisionnel o 229 088 000  Francs CFA       
14. Impact sur 

l’environnement 
 

15. Source de financement o FIRCA 
16. Charges récurrentes  

 
 
            Indicateurs de réalisation 
 

• 1 350 paysans relais (un paysan relais par pays rural) sont formés jusqu’à la fin du projet sur les nouvelles  
        techniques de production  
 
• 33 750 producteurs sont formés  jusqu’à la fin du projet sur les nouvelles techniques de production , à raison de 25 

producteurs par paysan relais
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FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLE 
 

Programme Vivrier 2005-2006 
Code action : Vivrier 2005-2006 Projet : 06/2005 - 2006 
 
Intitulé du projet :  Vulgarisation des méthodes de transformations et de conservation   

 
1. Orientation Améliorer les revenus des producteurs  

2. Objectifs 
o Valoriser les produits  
o Réduire les pertes post- récolte  
o Faciliter la conservation et la commercialisation 

3. Description de l’état 
actuel 

o Beaucoup de pertes  
o Faible niveau de transformation.  
o Mise en vente des produits.  

4. Contraintes 
o Coût élevé du matériel 
o Réticence des acteurs.  

5. Population bénéfi-
ciaire 

o Acteurs de la filière Vivrier  

6. Stratégie de Mise en  
       œuvre 

o Actions de sensibilisation et de formation.  

7. Actions passées ou 
en cours 

o Méthodes artisanales  

8. Activités proposées 

o Sensibiliser et former  
o Mettre à la disposition des acteurs des méthodes adaptées  
o Créer un cadre de rencontre entre les chercheurs  et les différents acteurs de la 

filière 
9. Durée d’exécution o 2ans  
10. Maître  d’ouvrage o FIRCA 
11. Maître d’œuvre  A déterminer 

12. Partenaires o I2T 
o CNRA  

13. Coût prévisionnel o 148 338 000 Francs CFA 
14. Impact sur 

l’environnement 
 

15. Source de finance-
ment 

o FIRCA 
 

16. Charges récurrentes  
 
 
         Indicateurs de réalisation :  
 

• 200 machinistes sont formés sur le matériel de transformation des produits 

• 200 membres sont formés en matière de gestion du matériel 

• 400 membres des groupements sont formés en matière de transformation des produits  
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FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLE 
 

Programme Vivrier 2005-2006 
Code action : Vivrier 2005-2006 Projet : 07/2005 - 2006 
Intitulé du projet :     Appui à l’alphabétisation des acteurs 

 
1. Orientation Améliorer les revenus des producteurs  

2. Objectifs o Savoir lire et écrire pour mieux gérer les activités 
3. Description de l’état 

actuel 
o Faible niveau d’alphabétisation des acteurs  

4. Contraintes o Calendriers agricoles  
5. Population 
       bénéficiaire 

o Les acteurs de la filière 

6. Stratégie de Mise en 
œuvre 

o Sensibiliser et former les acteurs 

7. Actions passées ou en 
cours 

o Actions de l’UNESCO, L’ INADES, du Ministère de l’éducation nationale, 

8. Activités proposées 
o Faire un diagnostic des besoins des acteurs  
o Effectuer une campagne de sensibilisation 
o Elaborer et mettre en oeuvre un programme de formation  

9. Durée d’exécution o 2ans  
10. Maître  d’ouvrage o FIRCA 
11. Maître d’œuvre  o A identifier  

12. Partenaires 
o Ministère de l’éducation nationale 
o Ministère de la femme 
o UNESCO.  

13. Coût prévisionnel o 196 723 000 Francs CFA 
14. Impact sur 

l’environnement 
 

15. Source de  
      financement 

o FIRCA 

16. Charges récurrentes  
 
        
        Indicateurs de réalisation :  
 

• 150 formateurs endogènes sont formés  au cours du premier trimestre  

• 4 500 auditeurs sont formés jusqu’à la fin du projet 
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FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLE 
 

Programme Vivrier 2005-2006 
Code action : Vivrier 2005-2006 Projet : 08/2005 - 2006 
 
Intitulé du projet :     Formation des producteurs à la gestion de l’eau 

 
1. Orientation Améliorer les revenus des producteurs  

2. Objectifs 
o Maîtriser les techniques d’irrigation  
o Produire en contre saison 
o Augmenter la production  

3. Description de l’état 
actuel 

o Non maîtrise de l’eau  
o Productions seulement pluviales  

4. Contraintes o Coût élevé des infrastructures  
5. Population bénéficiaire o Producteurs  
6. Stratégie de Mise en 

œuvre 
o Actions de sensibilisation et de développement  

7. Actions passées ou en 
cours 

o Programme d’hydraulique humain initié par le MIE 
o Programme d’hydraulique animale de la SODEPRRA 

8. Activités proposées 
o Faire le diagnostic des besoins  et méthodes existantes 
o Elaborer et mettre en œuvre un programme de formation.  

9. Durée d’exécution o 2 ans  
10. Maître  d’ouvrage o FIRCA 
11. Maître d’œuvre  o A identifier 

12. Partenaires 

o ANADER 
o ONG 
o PNR  
o DARME – MINAGRI 

13. Coût prévisionnel 
 

o 114 338 000 francs CFA 

14. Impact sur 
l’environnement 

 

15. Source de Financement o FIRCA 
16. Charges récurrentes  

 
         
        Indicateurs de réalisation : 
 

•         Les membres de 50 comités de gestion de l’eau sont formés au plus tard  à la fin de la première année du projet



 34

 
•  

 
FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLE 

 
Programme Vivrier 2005-2006 

Code action : Vivrier 2005-2006 Projet : 09/2005 - 2006 
 
Intitulé du projet : Appui à la création des coopératives et au renforcement des capacités  
                                organisationnelles 

 
1. Orientation Améliorer les revenus des producteurs  

 
2. Objectifs 

o Mieux gérer les coopératives et les groupements  
o Rendre les acteurs plus professionnels.  

3. Description de l’état 
actuel 

o Mauvaises organisations des coopératives 
o Faibles esprit coopératif 
o Membres peu formés 

4. Contraintes o Néant 
5. Population bénéficiaire o Les acteurs de la filière 

6. Stratégie de Mise en 
œuvre 

o Sensibiliser les acteurs  
o Mobiliser les acteurs  
o Formation des acteurs  

7. Actions passées ou en 
cours 

o Les formations  
o Les voyages d’échange 

8. Activités proposées 
o Former les acteurs  
o Créer les coopératives, les réseaux, les fédérations, les interprofessions   

9. Durée d’exécution o 2 ans  
10. Maître  d’ouvrage o FIRCA 
11. Maître d’œuvre  o A déterminer 

12. Partenaires o Les structures de formations  
o Les ONG 

13. Coût prévisionnel o 212 400 000 francs CFA 
14. Impact sur 

l’environnement 
 

15. Source de  
      Financement 

o FIRCA 

16. Charges récurrentes  
 
       Indicateurs de réalisation :         

• Un séminaire de concertation de 150 coopérateurs est organisé au premier semestre du projet  

• 150 dirigeants de coopératives sont formés sur les modules suivants : 

o Rôle et responsabilités des dirigeants,  

o Procédures de gestion, Gestion commerciale,  

o Communication et 

o  Procédures et techniques de création de structures de  micro-finances 

• 1000 coopérateurs sont formés sur le module « Droits et obligations du coopérateur » 

• Les dirigeants et gestionnaires de 23 coopératives sont formés à la Planification et  la budgétisation des activités par la 

méthode ZOPP       
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FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLE 
 

Programme Vivrier 2005-2006 
Code action : Vivrier 2005-2006 Projet : 10/2005 - 2006 
Intitulé du projet :   Elaboration des plans de développement des coopératives 

 
1. Orientation Améliorer les revenus des producteurs  

2. Objectifs 
o Avoir une meilleure visibilité sur l’avenir 
o Avoir un tableau de bord  

3. Description de l’état  
      actuel 

o Peu de plans de développement au niveau des coopératives de  la filière 

4. Contraintes  
5. Population bénéfi-

ciaire 
o Les acteurs de la filière du vivrier 

6. Stratégie de Mise en 
œuvre 

o Sensibiliser et former à la planification.  

7. Actions passées ou 
en cours 

o Quelques coopératives ont un plan de développement. 

8. Activités proposées 
o Faire le diagnostic de chaque coopérative.  
o Elaborer le plan  

9. Durée d’exécution o 2 ans  
10. Maître  d’ouvrage - FIRCA 
11. Maître d’œuvre  o A identifier 

12. Partenaires 
o ANADER 
o ONG 
o  NADES 

13. Coût prévisionnel o 128 000 000 Francs CFA 
14. Impact sur 

l’environnement 
 

15. Source de Finance-
ment 

 
o FIRCA 

16. Charges récurrentes  
 
 
      Indicateurs de réalisation : 
 

•       Des plans de développement sont établis pour 25 coopératives 
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FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLE 
 

Programme Vivrier 2005-2006 
Code action : Vivrier 2005-2006 Projet : 11/2005 - 2006 
 
Intitulé du projet :    Appui des coopératives à la promotion de l’épargne et du crédit 

 
1. Orientation Améliorer les revenus des producteurs  

2. Objectifs 
o Améliorer la capacité financière  
o Avoir accès aux sources de financement 
o Intégrer de l’épargne dans les activités des coopératives 

3. Description de l’état actuel 
o Méconnaissance des mécanismes  de financement existants  
o Faiblesse de la notion de l’épargne dans le secteur 

4. Contraintes  

5. Population bénéficiaire 
o Producteurs de vivriers 
o Coopératives  

6. Stratégie de Mise en œu-
vre 

o Actions de sensibilisation  et de formation  

7. Actions passées ou en 
cours 

o Actions des institutions de micro- crédit  
o Actions de l’ AFISEF – 
o Actions de PEUFS (BOAD projet Fonds Suisse)  
o Actions des ONG(s) 

8. Activités proposées 

o Sensibiliser les acteurs  
o Former les acteurs assistants  
o Assister les acteurs au montage de dossiers de projets  
o Informer les acteurs sur les différentes sources de financement  

9. Durée d’exécution o 2 ans  
10. Maître  d’ouvrage o FIRCA 
11. Maître d’œuvre   

12. Partenaires o Institutions de Micro- finance 
o ONG 

13. Coût prévisionnel o 141 538 000  Francs CFA 
14. Impact sur 

l’environnement 
 

15. Source de  
      Financement 

o FIRCA 
o ONG 
o Partenaire au développement 

16. Charges récurrentes  
 
 

       Indicateurs de réalisation : 
 

• 2 000 dirigeants, membres et employés des groupements sont formés en matière de promotion de l’épargne et   
       du  crédit 
 
• Un appui est apporté à 200 groupements de producteurs de vivrier en matière de gestion de micro - finances 
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FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLE 
 

Programme Vivrier 2005-2006 
Code action : Vivrier 2005-2006 Projet : 12/2005 - 2006 
Intitulé du projet :     Mise  en place d’un observatoire du secteur vivrier 

 
1. Orientation Améliorer les revenus des producteurs  

2. Objectifs 
o Disposer des informations techniques et commerciales sur les produits 

alimentaires  
o Faciliter les stratégies d’intervention dans le secteur vivrier 

3. Description de l’état actuel 
o Absence d’information sur le secteur vivrier.  
o L’existence de bases de données fiables et permanentes  

4. Contraintes 
o L’inorganisation des acteurs de la filière 
o L’insuffisance d’activités d’enquêtes sur le secteur vivrier 

5. Population bénéficiaire 
o Producteurs – commerçants – transformateurs – coopératives – institutions 

d’études et de recherche 

6. Stratégie de mise en  
        œuvre 

o Analyse économique de l’existant   
o Mettre en place une équipe d’enquêteurs 
o Actualiser les bases de données par enquêtes permanentes  

7. Actions passées ou en 
cours 

o Activités de l’ OPCV, du  MINAGRI,  de l’ INS et de l’ANADER 

8. Activités proposées 
o Etude  diagnostique des filières  
o Constituer la base de données  
o Actualiser les bases de données 

9. Durée d’exécution o 6 ans en phase de 2 ans  
10. Maître  d’ouvrage o FIRCA 

11. Maître d’œuvre  

o CNRA 
o BNETD 
o OCPV 
o ANADER 
o Autres 

12. Partenaires o Partenaires au développement  
o Etat 

13. Coût prévisionnel o 66 885 000 Francs CFA 
14. Impact sur l’environnement  
15. Source de financement o FIRCA 
16. Charges récurrentes  

 
         
       Indicateurs de réalisation :  
 

•        Un observatoire du secteur vivrier est mis en place et fonctionne  dès le 4 è trimestre du projet
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Annexe 7 : Liste des participants 
 
N° 

NOM & PRENOMS 
STRUCTURE ET 

 FONCTION 
ADRESSE 

1 
TOURE MOUSSA Cabinet BERGAIN Consultant 

12 BP578 ABIDJAN 12 
TEL. 22 41 13 11 

2 
ASSANGBE LEANDRE Cabinet BERGAIN Consultant 

12 B. P. 578 ABIDJAN 12 
TEL. 22 41 13 11 

 
3 

OSSENI BOURAÏMA FIRCA Conseiller Technique TEL. 22 52 81 81/ 07 09 25 55 

4 
ESSOH DELPHINE 

Coop. Dabou Moun 
Présidente 

B. P. 315 DABOU 
TEL. 23 57 22 12/ 07 49 66 31 

5 
KOUADIO EPSE AGBASSI 
N’GUESSAN 

 Coopérative Agro-pastoral de Bocassi-
Bongouanou 
Présidente 

06 B. P. 440 ABIDJAN08 
TEL. 22 40 6191 / 07 91 28 82 

6 
 

CAMARA TCHEKPON EPSE 
ZOGBO 

Association des Femmes de Touman-
guie Village Aboisso ASFETON Prési-
dente 

08 B.P. ABIDJAN 08 
TEL. 07 67 45 85 / 21 30 62 73. 

 
7 

N’DAW DELPHINE Coop. Yeyobie  Présidente TEL. 31 97 00 83 / 07 399 87 46 

8 
LOROU BI GOHORE JEAN 
MAXIME 

OCPV 
assistant au système d’information des 
marches 

B.P. V 204 ABIDJAN 
TEL. 24 39 19 80 / 07 59  17 95 

9 MEGUHE NE KOHOU NAN ADE-
LAÏDE 

ROESAO CI  Coordonnatrice 
09 B. P. 606 ABIDJAN 09 
TEL. 24 49 68 80 /  07 93 46 17 

10 
KOUACOU SAMAN 

ANADER 
chef cellule cult. vivrières 

B.P. 183 ABIDJAN 
TEL. 20 21 92 58 / 07 66 86 01 

11 
GOBOLO GOURY OPRY  
GERMAINE 

REPROVICI (Réseau des Femmes 
Productrices  du Vivrier)  PCA 

GAGNOA 
TEL. 32 72 80 15 / 07 61 81 90 
Email : coopormac2001@yahoo.fr 

 
12 

TONDOSSAMA MARIAMA GVC anigna aniko Présidente B. P. 02 SATAMA SOKORO 

 
13 ZOHOURI GOLI PIERRE CNRA Chercheur 

 
TEL. 23 45 41 70 / 07 94 18 70 
 

14 
KAMARA PONONTIO JEANNE 

REPROVICI (réseau des femmes pro-
ductrices de vivrier) Présidente 

08 B. P. 446 ABIDJAN 08 
TEL. 22 52 38 23 / 07 92 69 63 
Email : Coeurivoir@yahoo.fr 

15 
N’CHO AKALE JULIENNE 

GVC Omouho  petit Yapo S/p  
Agboville Présidente 

AMOUHO YAPOKPA 
S/P AGBOVILLE 
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Liste des participants (suite) 
 

N° 
NOM & PRENOMS 

STRUCTURE ET 

 FONCTION 
ADRESSE 

16 
TOURE NEE VAMET 

Elève Ingénieur. des Techniques  
Agricoles 

12 B.P. 578 ABIDJAN 12 
TEL. 07 97 53 75 

17 
AKANVOU LOUISE CNRA, Chef de Programme maïs, mil, sorgho 

07 B. P. 13 ABIDJAN 07 
TEL. 21 2488 72 
Email : cnra@aviso-ci 

18 
N’GOUANDI AHOU CELINE REPROVICI  Vice- Présidente 

B. P. 726 ABENGOUROU 
TEL. 35 91 40 60 / 07 98 92 48 

19 
ANON BERTIN 

MINAGRI/DPAD Chef de service  
productions vivrières 

B. P. V 07 ABIDJAN 
TEL. 20 22 59 52 /  07 68 71 94 
Email : anonbertin@yahoo.fr 

20 BESSI GRAMBIE ADELIN COOPNAB Abobote Présidente TEL. 24 39 22 38 / 07 32 51 19 
21 GNION SAHE SELLA HOR-

TENSE 
REPROVICI  Secrétaire général 

B. P. 1214 SOUBRE 
TEL. 07 62 28 03 / 05 84 02 71 

22 
KAMAGATE BARAKISSA 
TRAORE 

Coopérative binkady  Présidente 
27 B. P. 151 ABIDJAN 27 
TEL. 07 23 07 79 
Email : bin-kady@yahoo.fr 

22 
KOUAME YANDAKI ADCVI Secrétaire exécutif 

28 B.P. 840 ABIDJAN 28 
TEL. 22 41 58 31 
 

24 
AKPESS ESSI JULIENNE 

Coopérative des distributeurs vivriers, fruits et 
légumes Présidente 

04 B. P. 2730 ABIDJAN 04 
TEL. 23 58 29 95 

25 
MESSOU MADIARA COOFEAMA (Bouaflé)  trésorière adjointe 

B. P. 972 BOUAFLE 
TEL. 30 69 81 51 / 05 69 70 18 

26 
GUI LOU EPSE TA BI 

COPRODIGO (Coopérative de la production 
des femmes de Gohitafla) 

B. P. 14 GOHITAFLA 
07 50 06 10 / 30 68 22 29 

27 
DOGBO MELI LOUIS 

SACOGEP/MINAGRi 
Chef de bureau contrôle de gestion audit 

TEL. 20 21 85 14 / 07 98 12 42 
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Annexe 8 : Programme de l’atelier  
 

Horaire Activités Travaux en : 
Mardi 25/08/04 
8h 00 – 10h 00 - Ouverture : Allocution introductive 

- Présentation des participants 
- Présentation de la méthodologie 
- Analyse des concernés 

Plénière 

10h 00 – 10h 
30 

Pause café - cacao  

- Analyse des problèmes : 
o Introduction 
o Brainstorming, classification 
o Identification Problème central 
o Identification des effets 

 
 
Plénière 

10h 30 – 12h 
00  

- Identification des causes directes Plénière 
12h 00 – 14h 
30 

Pause déjeuner  

- Identification des sous - causes (niveau 1 Groupes 
- Analyse des problèmes : Restitution Plénière 
- Analyse des objectifs : exposé Plénière 

14h 30 – 16h 
00 

- Analyse des objectifs : Travaux de groupes Groupes 
16h 00 – 16h 
30 

Pause café - cacao  

16h 30 – 18h 
00 

- Analyse des objectifs : Travaux de groupes (suite) Groupes 

 - Analyse des objectifs : Restitution Plénière 
Mercredi 26/08/04 
 - Choix des alternatives de programmes/projets Plénière 
8h 00 – 10h 00 - Elaboration du cadre logique :  

o Objectif global, Objectifs spécifiques, Résultats. 
Plénière 

 o Identification des activités principales Groupes 
 o Identification des Indicateurs Objectivement Vérifiables, Sources de 

Vérification et Hypothèses importantes. 
Plénière 

10h 00 – 10h 30 Pause café - cacao  
10h 30 – 12h 00  - Identification des activités : (groupes suite)  Groupes 
12h 00 – 14h 30 Pause déjeuner  
14h 30 – 16h 00 - Identification des activités Restitution Plénière 
16h 00 – 16h 30 Pause café - cacao  
16h 30 – 18h 00 - Identification des indicateurs  Groupes 
Jeudi 27/08/04 
 - Choix des projets prioritaires pour les deux prochaines années Plénière 
 - Identification des indicateurs : Restitution Plénière 
8h 00 – 10h 00 - Eléments de rédaction des fiches projets (introduction) Plénière 
10h 00 – 10h 30 Pause café - cacao  
10h 30 – 12h 00  - Eléments de rédaction des fiches projets Groupes 
12h 00 – 14h 30 Pause déjeuner  
14h 30 – 16h 00 - Eléments de rédaction des fiches projets Groupes 
16h 00 – 16h 30 Pause café - cacao  
16h 30 – 18h 00 - Eléments de rédaction des fiches projets Groupes 
18h 00 - Allocution de clôture Plénière 

 


